
Site TSJ SAVERNE
http://www.tsjsaverne.com/     

Notre site conçu depuis un an par « SPORTSREGIONS » a évolué depuis peu. Maintenant, il permet à 
tous les licenciés d’ajouter des informations  selon leur rôle Web (Webmaster, Animateur,  Contributeur 
ou Visiteur)  qui leur sera attribué. 

I. Créer ou activer son Compte  

Si vous avez reçu une « Invitation à participer » Il vous 
suffit de cliquer sur « Activer votre compte » (dans le 
mail) et de passer directement au Chapitre II.
Ce lien ne sert qu'à valider votre E-mail, il est à usage 
unique

1) Cliquer sur «     Se connecter     »  

2) Renseigner votre E-mail et un Mot de passe  - 3) Vous recevrez un E-mail vous 
                     permettant d'activer votre compte

http://www.tsjsaverne.com/


II. Se connecter  

1) Cliquer sur « Se connecter »
2) Renseigner les infos dans « J'ai un compte Sportsregions » → « Connexion »

3) Retour automatique à la page d'accueil du site

Vous êtes connecté Pour accéder à la gestion du site
Accès à votre profil (contributeur ou +)

4) Gestion du site

La gestion est assez intuitive, néanmoins un site d'aide existe :

Vous pouvez également contacter Thomas(t.lorentz@free.fr) ou Marc (marc.bienvenot@wanadoo.fr) 

mailto:t.lorentz@free.fr


III.Droits  

1) Visiteur

Un visiteur ne fait pas forcément partie du club
Il peut :

− Modifier son profil (Le nom, la photo, l'équipe, le nombre de messages postés, la présence 
aux évènements apparaitront sur le site) 

− Commenter les News et les événements
− Ajouter des messages sur le forum et le livre d'or
− Répondre présent ou absent à une « convocation »

2) Contributeur

Ce droit doit être accordé par un WEBMASTER

Il peut en plus des droits du VISITEUR : 

− Ajouter des NEWS, PHOTOS, VIDEOS (soumis à la validation d'un WEBMASTER, limité 
ou non à son (ses) équipe(s)).

3) Animateur (entraîneur)

Ce droit doit être accorder par un WEBMASTER

Il peut en plus des droits du VISITEUR : 

− Ajouter des NEWS, PHOTOS, VIDEOS (limité ou non à son (ses) équipe(s).
− Ajouter/modifier des évènements (hors ligne ou en ligne) et envoyer des convocations mails 

aux participants
− Modérer le forum et les commentaires

4) Webmaster

Il peut en plus des droits de l'ANIMATEUR : 

− Modifier le design, l'organisation et le contenu du site
− Envoyer une Newsletter, des mails et des SMS (payant)
− Gérer les partenaires et les publicités
− Gérer les équipes, les membres, les rôles sur le site


